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Anonymat du don de gamètes

le don de gamètes est anonyme

au même titre que le don de tout élément ou produit du corps humain. 

principe fondamental garantissant l’éthique du don

Principe inscrit dans le code civil et  le code de la santé publique, 
•loi n° 94-653 du 29 juillet 1994 relative au respect du corps humain
•loi n° 94-654 du 29 juillet 1994 relative au don et à l'utilisation des éléments et produits du 
corps humain, à l'assistance médicale à la procréation et au diagnostic prénatal.Collège de Gynécologie CVL



Le don de gamètes en France

Création
Du 1er CECOS

Kremlin Bicêtre
(Paris)

1973 Un couple qui a eu un enfant

Anonymat Don de cellules

Un couple qui n’arrive pas à avoir un enfant

Sensibilisation au don
Recrutement des donneurs de gamètes 

Traitement de la stérilité masculineCollège de Gynécologie CVL



Le don de gamètes en France

Création
Du 1er CECOS

Kremlin Bicêtre
(Paris)

1973 

Expérience acquise dans la transfusion sanguine 
(incompatibilités fœto-maternelles / exsanguino-transfusions) 

accepté et autorisé par Simone Veil (ministre de la Santé )

trois grands principes : volontariat, gratuité et anonymat

recherche des causes de la stérilité 

évaluation des pratiques. 

Pr Georges DAVID
(1923 - 2018) 
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Le don de gamètes en France

conservation de spermatozoïdes

préservation de la fertilité masculine avant traitement du cancer (dès 1973). 
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Le don de gamètes en France

Au fil des années, les CECOS ont développé
le don d’ovocytes 

l’accueil d’embryons
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Décrets d’application
Déc 2006

Décrets d’application
Mars 2016

Loi de Bioéthique 

Donneurs sans enfants

1994 2004

Nouveaux donneurs?

Anonymat ?
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Les enfants nés par don s’expriment

Sentiment de discrimination

Droit de connaitre ses origines
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Nouvelle réalité

L’explosion des nouvelles technologies génétiques
• Séquençage du génome humain
• Haut débit (NGS)
• Cout très abordable
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Tests d’ADN

• 23andme

• Genematch Genesis (gratuit)

• AncestryDNA

• Family Tree DNA

• MyHeritage (BFM TV)

Solliciter l’examen de ses caractéristiques 
génétiques (ou de celles d’un tiers)

est puni d’une amende de 3 750 euros.

Transgression de la législation française
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Evolution de la société

Diversification des modèles familiaux 

Ouverture aux couples de femmes et aux 
femmes seules

Revendication de l’accès aux origines. 

Transparence

Prendre en compte l’intérêt de l’enfant

Nouveaux donneurs depuis 2016:
personnes sans enfants

Les réseaux sociaux sont venus bousculer notre vie privée.
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Nouvelle réalité

13 donneurs français ont été identifiés

5 donneurs français ont été contactés.

54 « co-gamètes » se sont retrouvés.

L’anonymat ne peut plus être garanti en don de 
gamètes

DNA = Donors Not Anonymous
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